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selon le comité, d’observer en octroyant des concessions à dès

particuliers. Elles définissent à la fois, dans la pensée des auteurs

du contrat, les garanties d’ordre général que l’Etat soviétique
devra exiger et celles que réclameront les concessionnaires.

Le contrat réserve au gouvernement un droit de surveillance

générale de l’activité du concessionnaire, lequel est obligé de tenir
une comptabilité en règle et d’accepter, dans le domaine concédé,

un contrôleur nommé par l'Etat. Le concessionnaire payera des

amendes pour toute infraction aux clauses du contrat. Il sera

responsable de tous dommages commis au préjudice de l’Etat
ou des particuliers. De plus, en cas d’infraction grave au contrat.

l'Etat se réserve le droit de retirer la concession sans indemnité.

Le concessionnaire verse à l’Etat une redevance représentée

par une fraction de l’ensemble des produits de l’exploitation.

L'Etat jouit, en outre, d’un droit de priorité pour l’achat du reste

de la production. Afin d'assurer le développement de l’industrie
concédée, le contrat doit prescrire le minimum de travauxàeffec-
tuer dans un délai déterminé, qu’il s’agisse de l’extraction, de la

transformation de produits ou de constructions quelconques.

Enfin, tant qu’il demeure sur le territoire de la République des

soviets, le concessionnaire doit respecter les lois qui y sont en

vigueur.
Telles sont les clauses ayant pour but de sauvegarder les inté-

rêts de l'Etat. Quant à celles qui doivent protéger le concession-
naire, le contrat-type propose en premier lieu que le gouvernement

garantisse l'inviolabilité des biens concédés ainsi que de ceux que

l'intéressé aura importés légalement de l’étranger, ou enfin de ceux

qu'il aura achetés légalement sur les marchés intérieurs. .

Le concessionnaire a le droit de gérer librement la concession,
de disposer à son gré des produits, défalcation faite de la redevance,

de faire circuler ces produits tant sur les chemins de fer que sur

les voies navigables ou autres, et de les exporter à l’étranger.
Tout conflit relatif à l'exécution du contrat doit être soumis

à une commission d’arbitrage paritaire où le concessionnaire sera

représenté, de même que le gouvernement des soviets.

$ 3. LA QUESTION DES CONCESSIONS A LA SOCIÉTÉ

« RUSSO-ASIATIC CONSOIIDATED LIMITED »

Le décret du 23 novembre 1920 a été appliqué effectivement

lors des pourparlers avec M. Urquhart, représentant la Société
« Russo-Asiatic Consolidated Limited». Il résulte de la lettre

adressée par M. Urquhart à M. Krassine et qui a été publiée, que les

conditions suivantes furent posées par le gouvernement soviétique
lors des pourparlers au sujet de la remise à la « Russo-Asiatic »

de ses biens et de ses entreprises à titre de concessions.

Une partie des terrains appartenant à la société devait rester

au pouvoir du gouvernement soviétique pour être répartis entre
les paysans.

Parmi les personnes travaillant dans les entreprises concédées,
seuls les étrangers devaient être exemptés du travail obligatoire


